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Pourquoi «Pourquoi « ee--toiletoile » ?» ?

Ç Complexité croissante des processus de soins

Â La qualit® des soins nôest pas optimale

Â To err is human: building a safer health system

Ç Augmentation des coûts de la santé

Â Une partie de cette augmentation est évitable

Ç D®sir dôautonomisation des patients pour leur sant®

Ç Informatisation « globale » de la société



La genèse du projetLa genèse du projet

Ç Mandat politique de mettre en îuvre un r®seau de sant®

Â Doit inclure un r®seau dôinformation de sant®

Ç Une fondation qui rassemble tous les partenaires du projet

Â Partenaires publics et privés, y compris les patients et 
consommateurs, ainsi que les assureurs

Ç 5 ans de travaux

Â Projet de loi

Â Architecture de référence

Â Consultation large des partenaires

Â Prototypes & projets pilotes, simulations

Â Projet dôimpl®mentation en discussion au niveau politique



Le filmLe film



Les services proposésLes services proposés

Ç Dossier patient réparti, partagé

Ç Communication sécurisée entre les professionnels de la santé

Ç Services à valeur ajoutée

Â e-Prescription, aide à la décision médicale

Â Bases de données de ressources de soins, aide à la décision 

logistique



Les partenaires du réseauLes partenaires du réseau

Ç 450'000 citoyens

Ç 1'400 médecins privés

Ç 1'000 soignants à domicile

Ç 6'000 médecins et infirmières 
dans les hôpitaux publics

Ç 51 établissements de long 
séjour

Ç 12 cliniques privées

Ç 150 pharmacies

Ç 10 laboratoires dôanalyses

Ç Physiothérapeutes, 
dentistesé
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Prévention et détection précoce
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Les buts du projetLes buts du projet

Ç Améliorer la qualité des soins

Ç Am®liorer lôefficience des soins

Ç Contribuer au contrôle des coûts de la santé

Ç Mettre le patient au centre du débat

Ç Promouvoir la confidentialité et la sécurité

Ç Sôouvrir ¨ dôautres r®seaux

Ç Sôouvrir ¨ des d®veloppements industriels dôoutils ¨ valeur 

ajoutée



Que partager, et comment?Que partager, et comment?

Ç Tous les professionnels de santé mettent les 

informations utiles à disposition du réseau

Ç Le patient poss¯de la cl® qui octroie lôacc¯s ¨ 

lôinformation

Ç Lôacc¯s requiert lôexistence dôune çrelation 

thérapeutique », matérialisée par la 

coµncidence de deux cartes dôacc¯s

Ç Lôinformation reste ¨ sa source

Ç Lôinformation n®cessaire peut °tre consolid®e, 

mais jamais centralisée



Les innovations du projetLes innovations du projet

Ç Pas de base de données centralisée

Ç Pas dôinformation m®dicale n®cessaire sur la carte dôacc¯s

Ç Architecture de « réseau de réseaux »

Ç Pas de médecin « gate keeper »

Ç Notion de médecin de confiance



La gestion des droits dôacc¯sLa gestion des droits dôacc¯s

Ç Lôacc¯s ¨ lôinformation d®pend

Â Du type dôinformation

Â Du niveau de confidentialité

Â Du rôle du professionnel de santé

Â De la nature et du status de la relation thérapeutique

Ç Des concepts sp®cifiques font lôobjet dôune loi ad hoc

Ç Des commissions dô®thique et de protection des donn®es sont 

mandat®es pour d®finir les r¯gles dôapplication



V Données administratives : accessibles 

à tous

V Données utilitaires : accessibles à tous 

les professionnels

V Données médicales : accès si relation 

thérapeutique

× Possibilit® de forcer lôacc¯s en 

cas dôurgence

V Données stigmatisantes : accès limité 

au(x) médecin(s) de confiance

V Données secrètes : accès limité à son 

auteur



Lôarchitecture techniqueLôarchitecture technique

Ç Pas de liste de patients 
centralisée

Ç Le niveau de décentralisation 
doit pouvoir évoluer avec les 
progrès technologiques

Ç Le réseau doit pouvoir 
sôinterconnecter avec dôautres

Ç Le réseau doit être ouvert, de 
manière contrôlée, au marché 
des services à valeur ajoutée

Ç Pas de compromis sur la 
sécurité


